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BOXE 

EN PRÉVISION DE LEUR PRÉPARATION AUX JEUX OLYMPIQUES
DE LONDRES-2012

Les boxeurs algériens raflent
4 médailles au Venezuela

Une demi-finale très dis-
putée d’ailleurs, au regard
de ses enjeux, car synony-
me d’une qualification à la
grande finale. Dans cette
demi-finale, il y avait quatre
boxeurs algériens (Flissi
Mohamed, Ouadahi
Mohamed-Amine, Abbadi

Ilyas et Rahou
Abdelmalek) qui ont ren-
contré respectivement des
boxeurs de Carabobo,
Venezuela et de la
République dominicaine. 

Ouadahi Mohamed-
Amine et Ilyas n’ont pas pu
passer le cap des demi-
finales en s’inclinant devant
leurs adversaires respec-
tifs, à cause d’un arbitrage
partiel et d’un chauvinisme
flagrant. Quant à Flissi
Mohamed et Rahou
Abdelmalek, ils ont mis
tous les atouts de leur côté
pour aller surclasser leurs
vis-à-vis respectifs. Flissi
Mohamed a même arraché
le respect des juges dési-
gnés en lui accordant un 5
à 0 net et sans aucune
hésitation, tellement ses
coups étaient puissants et

clairs. Rahou, de son côté,
ne s’est pas contenté de
gagner son combat haut la
main, en usant d’un arse-
nal technique haut de
gamme, il a même réussi à
forcer le nombreux public
présent à lui concéder un
tonnerre  d’applaudisse-
ments tout au long des
trois rounds du combat.

Avec ce succès, les
«héros algériens» engagés
dans la Bataille de
Carabobo ont réussi à gla-
ner quatre médailles, deux
en bronze (Ouadahi et
Abbadi) et deux en argent,
en attendant la finale qui se
jouera dimanche dans
l’après-midi. 

R. S.

Participant au traditionnel tournoi international
«Bataille de Carabobo» (Venezuela) du 26 juin au
2 juillet, les boxeurs de l'EN, au nombre de six,
Flissi Mohamed, Brahimi Samir, Ouadahi
Mohamed-Amine, Chadi Abdelkader, Abbadi Ilyas
et Rahou Abdelmalek, ont fait grande impression
après avoir réussi l'exploit de qualifier 4 d'entre
eux aux demi-finales disputées samedi dernier.

BEACH-VOLLEY

Une grande finale

Pour revenir à l’organi-
sation matérielle de ce
week-end algérois, il faut
avouer, et c’est l’avis de
beaucoup de spectateurs,
qu’elle a été satisfaisante
dans son ensemble.
D’ailleurs, les services de
l’APC d’Alger-Centre ont
mobilisé un personnel et
un camion-citerne durant
les deux jours de compéti-
tion sans oublier la sécuri-
té. En plus, les membres
de la Ligue de la wilaya
d’Alger de volley-ball n’ont
ménagé aucun effort pour
contribuer à la réussite de
cet événement. Avec un
décor très attrayant, les
personnes de passage
ainsi que la population de
ce quartier et des alen-
tours ne se sont pas fait
prier pour venir en masse
assister aux rencontres.
En étant présent sur les
lieux, un fait a attiré notre

attention et qui a fortement
contribué à donner une
fraîcheur à ces moments-
là. Il s’agit de l’animation
simple et attrayante assu-
rée par Merrouche Hamid.
Sur fond de musique très
entraînante, il a su mettre
à l’aise tous les présents
et même les joueuses qui
étaient loin d’être importu-
nées par ses prises de
parole tout au long des
sets.

Comme annoncé, Chlef
a été à l ’honneur à la
Grande-Poste qui trônait
sur ce terrain bien sablon-
né. Grâce à la maîtrise de
ses deux représentantes,
cette wilaya se retrouve
pour la deuxième fois sur
la plus haute marche du
podium. Le hasard a voulu
que les deux paires qui se
sont imposées à Oran et à
Tlemcen animent la finale
d’Alger. Pour arriver à

égayer les présents lors
de cette ultime rencontre
disputée en deux sets de
21 points chacun,
Yaâkoubi-Chettout de
Chlef et Berkioun-Abbas
de Béjaïa ont dominé leurs
adversaires du premier
tour avant d’aller aux
quarts de finale. Là, elles
ont pris le meilleur, res-
pectivement sur la paire
Kaci-Abbas de Tizi Ouzou
et El Kouche-Nekia
d’Oran. En demi-finale, le
duo de Chlef gagne
devant celui de Blida
constitué de Dendani et
Zouati et les Béjaouies
Berkiouen-Abbas prennent
le dessus sur le duo Fredj-
Boussaâdia de Béjaïa à
Béjaïa. Rappelons que
chaque étape réunira
douze paires scindées en
quatre groupes de trois
paires. Les deux de
chaque groupe se qualifie-
ront pour les quarts de
finale. Huit équipes seule-
ment se qualifieront d’une
étape à une autre. Les
points cumulés pendant
les cinq étapes seront
comptabilisés pour définir
les meilleures paires qui
disputeront la grande fina-
le de Béjaïa où il y aura 16
paires.

O. K.

Il faut avouer que les absents ont eu tort de
rater le spectacle organisé sur l’esplanade de la
Grande-Poste d’Alger, lors de la troisième
étape du 4e circuit national féminin de beach-
volley, organisé annuellement en étroite colla-
boration par la société Faderco Hygiène et la
Fédération algérienne de volley-ball (FAVB).
Sur le plan sportif, c’est la paire Yaâkoubi-
Chettout de Chlef qui s’est imposée aux dépens
du binôme Berkioun-Abbas de Béjaïa sur le
score de 2 sets à 0 (21-19 et 21-17).

ÉCHECS
4e Open national

de Sidi 
Bel-Abbès 

L’échéphile Fellah
Mohamed-Amine du Hilal
Sidi Bel-Abbès a décroché
le premier prix du quatriè-
me Open national de jeux
d’échecs, disputé au centre
culturel Benghazi-Cheikh
de Sidi Bel-Abbès. Au clas-
sement final, Mohamed
Haddouche de Constantine
s’est classé deuxième et
Mouaden Mohamed-Amine
du Hilal Sidi Bel-Abbès et
Moulay Mehdi de l'équipe
de la Sûreté nationale
d'Alger en troisième posi-
tion. Chez les moins de 16
ans, l’épreuve a connu la
victoire du jeune talent,
Bouhadi Abderrahmane de
Tlemcen, avec un parcours
sans faute, et chez les
filles, la première place a
été remportée par Ouali
Djoher du Hilal de Sidi Bel-
Abbès. En juniors, le pre-
mier prix est revenu à Kebir
Abdelaziz de l’association
Hilal de Sidi Bel-Abbès.
L’Open s’est disputé durant
toute la journée selon le
système suisse de 6
rondes à la cadence de 25
minutes. Cette compétition
a été organisée dans le
cadre des festivités célé-
brant le cinquantenaire de
l’Indépendance et la Fête
de la jeunesse par la Ligue
des échecs de Sidi Bel-
Abbès, en collaboration
avec la Direction de la jeu-
nesse et des sports. Au
total, 49 échéphiles filles et
garçons représentant sept
wilayas du pays ont pris
part à cette compétition, à
savoir Alger, Constantine,
El-Bayadh, Tlemcen, Aïn
Témouchent, Oran et Sidi
Bel-Abbès. 

La direction de ce tour-
noi national a été assurée
par l’arbitre international
algérien Bendelal Djelloul,
qui s’est déclaré très satis-
fait du niveau technique de
cette compétition.

CHAMPIONNAT D'ALGÉRIE D'ESCALADE

Zidane et Ben Naoum
champions 

L'athlète Waïl Zidane, 17
ans, du CSG Dar El Beida, a
remporté samedi à Alger, le
championnat d'Algérie d'es-
calade sur structure  artifi-
cielle, qui a vu la participa-
tion d'une cinquantaine de
grimpeurs. Chez les dames,
le titre de championne est
revenu à l'athlète Asma Ben
Naoum du club SAM Alger.
«C'est ma première partici-
pation en seniors, je suis
content d'avoir décroché le
titre de champion, et je tiens
à remercier mes entraîneurs
qui m'ont accordé leur
confiance», a déclaré à
l'APS Zidane, ajoutant qu'il
rêvait de représenter
l'Algérie dans une compéti-
tion internationale.
Organisée au gymnase de
l'école ENS/STS de Dély-
Ibrahim, où est érigé le seul
mur d'escalade en Algérie,
la compétition a regroupé 40
grimpeurs en catégorie
seniors et 12 en juniors. Le
président de la Fédération
algérienne de ski et sports
de montagne (FASSM),
Meziane Hamdène, s'est
félicité de la bonne organisa-

tion de ce championnat.
«Le plus important pour le
développement de cette dis-
cipline est de créer de nou-
velles structures artificielles
au niveau national. Il y a
actuellement un mur en
phase de construction à
Bouira et un autre en voie
de réalisation à Béjaïa», a
annoncé M. Hamdène. 

De son côté, Youssef
Benmessi, membre de la
commission nationale de la
Fédération algérienne de ski
et sports de montagne
(FASSM) et responsable
technique, s'est félicité
qu'aucun incident ne s'est
produit durant tout le dérou-
lement de la compétition. 

Il a tenu à préciser que
depuis l'installation du mur,
soit depuis six mois, «le
nombre des grimpeurs a
atteint les 300 athlètes, prati-
quant leur sport en toute
sécurité». «Nous avons
lancé une opération de for-
mation pour une trentaine de
personnes, afin que les ath-
lètes pratiquent l'escalade
en toute sécurité», a indiqué
le président de la FASSM. 

L'Agence américaine anti-
dopage (USADA) a reçu le
feu vert d'un comité d'experts
indépendants pour mettre
officiellement en accusation
le septuple vainqueur du
Tour de France, Lance
Armstrong, accusé de s'être
dopé durant l'essentiel de sa
carrière. L'USADA a indiqué
vendredi par communiqué
que le comité formé de trois
experts indépendants («anti-
doping review board») a
«unanimement» recomman-
dé la poursuite de la procé-
dure ouverte contre
Armstrong et cinq autres col-
laborateurs, dont son ancien
directeur sportif belge Johan
Bruyneel — actuellement
chez RadioShack — et son
ex-préparateur italien
Michele Ferrari. Le dossier
Armstrong entre maintenant
dans une procédure dite de
«jugement», au terme de
laquelle l'Américain pourrait
perdre ses titres au Tour de
France et être «radié à vie»
du monde sportif, au sens du
Code mondial antidopage.
«Tous les accusés auront
l'occasion d'exercer leur droit
à une audition publique, où
toutes les preuves seront
présentées et les témoi-
gnages se feront sous ser-
ment, et un panel d'arbitres
indépendants rendra ensuite
un verdict», a expliqué
l'USADA, qui accuse
l'Américain de s'être dopé
dès 1996 et jusqu'en 2011.
Si les choses se déroulent
normalement, Armstrong
sera entendu d'ici le 22
novembre par une commis-
sion d'arbitrage (en général
trois membres), selon
l'USADA. Le verdict sera
susceptible d'appel devant le
Tribunal arbitral du sport

(TAS), à Lausanne (Suisse).
L'USADA avait ouvert à la
mi-juin une procédure contre
Armstrong et l'avait présen-
tée comme «la première
étape d'une procédure légale
qui en compte plusieurs pour
violations présumées des
règles antidopage en sport». 

Privé de triathlon 
Le Texan de 40 ans est

accusé par la justice sportive
d'avoir eu recours à l'EPO,
aux transfusions sanguines,
à la testostérone, à la cortiso-
ne et à l'hormone de crois-
sance, et d'avoir aussi pous-
sé d'autres coureurs au
dopage. Malgré les nom-
breuses accusations qui ont
émaillé sa carrière, notam-
ment émises publiquement
par ses anciens coéquipiers
Floyd Landis et Tyler
Hamilton, des anciens
dopés, Armstrong n'a jamais
été convaincu de dopage. 

A la suite des aveux de
Landis, le vainqueur déchu
du Tour de France 2006, la
justice fédérale américaine
avait bien lancé une vaste
enquête au printemps 2010,
sous la houlette de l'agent
Jeff Novitzky, qui avait
notamment fait tomber la
reine du sprint Marion Jones.
Mais l'enquête avait été
abandonnée en février. A
cause de cette procédure, le
Texan, retraité des pelotons,
ne peut plus participer à des
courses de triathlon, son
nouveau sport. Armstrong,
qui avait parlé d'accusations
«sans fondement» au
moment de l'ouverture de la
procédure de l'USADA et
avait demandé dans une
lettre au comité d'experts
l'abandon des accusations,
n'a pas réagi vendredi. 

DOPAGE
Feu vert pour la procédure

contre Lance Armstrong
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